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TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES 
ANNEXE AUX DELIBERATIONS 2026/10 et 2026/11 

art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des 
conseils municipaux – recensement du 1er janvier 2026) : 1 378 HABITANTS 

  

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

 Indemnité maximale du maire et Indemnités maximales des adjoints (nombre théorique) 

55.7 % de l’indice brut 1 027 et 4 adjoints à 21.38 % de l’indice brut 1 027  

 
II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

  

Bénéficiaires Indemnité (allouée en % de l'indice brut 
de terminal de la fonction publique 

Maire 50.13 % 

1er adjoint 19.24 % 

2ème adjoint 19.24 % 

3ème adjoint 19.24 % 

4ème adjoint 19.24 % 
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